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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

Séance du vendredi 8 avril 2022 

DÉLIBÉRATION N° CD-2022/04/08-6/01    

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 6 – Transports et Mobilités 

Rapporteur : RABASTE Brice 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 7 – Finances, Ressources Humaines et Administration générale 

Rapporteur : SOSINSKI Sandrine 

_______________________________________________________________________________________ 

OBJET : Electrification ligne Paris-Troyes - convention de financement des études de projet portant sur  

la phase 2 Nogent / Troyes 

Le projet d'électrification de la ligne ferroviaire entre Gretz-Armainvilliers et Troyes porte sur un tronçon de 

128 km en double voie et de 7 km en voie unique entre Longueville et Provins. 

L'État, les Régions Ile-de-France et Grand Est, le Département de l'Aube, de la Seine-et-Marne, la 

Communauté d'Agglomération du Grand Troyes, la ville de Troyes, la Communauté de Communes du 

Nogentais, la Communauté de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine, la ville de Nogent-sur-Seine, la 

ville de Romilly-sur-Seine et SNCF Réseau se sont, à travers la signature du protocole du 13 septembre 

2016, engagés dans la réalisation de l'intégralité de ce projet. Alors que la phase 1 jusqu'à Nogent-sur-Seine 

va être mise en service d'ici la fin de l'année 2022, les études de la phase 2 de Nogent-sur-Seine à Troyes 

vont débuter. L'engagement de la Seine-et-Marne porte sur un montant de 5 millions d'euros sur les deux 

phases. 

Le présent rapport porte sur l'approbation d'une première convention de financement pour la réalisation des 

études de projet de la phase 2 pour un montant de 17,754 M d'euros HT courants. La participation du 

Département est fixée à 299 060 euros. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code des transports ; 

VU le Contrat de plan Etat – Région 2015 – 2020 de la Région Ile-de-France signé le 9 juillet 2015 et ses 

avenants, 

VU la délibération du conseil général n° 07/02 en date du 29/06/2012 relative à l’adoption du RBF, modifiée 

par la délibération du conseil général n° 07/01 du 26 avril 2013, 
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VU la délibération de l’Assemblée départementale du 24 juin 2016 approuvant le protocole relatif au 

financement des travaux d’électrification de la ligne ferroviaire Paris-Troyes, sections Gretz-Troyes et 

Longueville-Provins, 

 
VU la délibération du Conseil départemental n° 07/01 en date du 16 décembre 2021 portant approbation du 

budget primitif pour l’année 2022, 

 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 

Article 1 : d’approuver la convention relative au financement de la phase principale des études de projet des 

travaux d’électrification de la ligne Paris-Troyes, phase 2 : section Nogent-sur-Seine / Troyes, annexée à la 

présente délibération  

 

Article 2 : compte-tenu de la nature et du montant du projet sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau, 

impliquant des travaux sur un linéaire de 128 km sur une durée longue, de déroger au Règlement Budgétaire 

et Financier du Département de Seine-et-Marne, plus particulièrement à ses articles 46-2 plafonnant le cumul 

des avances et acomptes à 80% et 47-2 relatif aux règles de caducité en matière de versement du solde des 

subventions d’investissement, 

 

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à la signer au nom du Département, 

 

Article 4 : d’imputer les crédits sur l’opération «Electrification lignes Paris Troyes Phase 2 - Etudes (DI21)», 

de l’action « Infrastructure de transport ». 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Ont voté POUR (46) : 

 

Mme Emma ABREU 

M. Éric BAREILLE 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI 

M. Thierry CERRI 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Sophie DELOISY qui a donné pouvoir à M. Patrick SEPTIERS 

M. Smaïl DJEBARA 

M. Yann DUBOSC 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI 

Mme Isoline GARREAU 

M. Laurent GAUTIER 

Mme Anne GBIORCZYK 

Mme Julie GOBERT 

M. Pascal GOUHOURY 

M. Anthony GRATACOS 

M. Michel JOZON qui a donné pouvoir à M. Laurent GAUTIER 
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M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX qui a donné pouvoir à M. Jean-François PARIGI 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN 

Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

Mme Mireille MUNCH 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François PARIGI 

Mme Véronique PASQUIER 

M. Vincent PAUL-PETIT 

M. Ugo PEZZETTA qui a donné pouvoir à Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

Mme Marie-Line PICHERY 

M. Brice RABASTE 

M. Christian ROBACHE 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS 

Mme Sara SHORT-FERJULE 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR qui a donné pouvoir à M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Claudine THOMAS qui a donné pouvoir à M. Yann DUBOSC 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU

 

Ont voté CONTRE (0) :  

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

 

 

     

 

 
 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


